
FOCUS SUR N°10 :  

« vivre ensemble, les filles et les garçons» 

  

Le dixième volet des aventures de Mutli dépasse le strict cadre de l’éducation 
par la santé pour inviter les élèves du secteur primaire à engager, à travers cinq 
histoires adaptées à la psychologie des jeunes lecteurs, une réflexion sur les 
valeurs de respect et de tolérance.  

140 000 exemplaires des nouvelles aventures de Mutli ont été distribués 
gratuitement en Septembre 2005 aux élèves de plus de 800 écoles primaires 
publiques et privées du département du Rhône. 



  La conception 
La réalisation d’une bande dessinée Mutli est le fruit du travail de toute une équipe. Pour le 
dernier numéro  « Vivre ensemble, les filles et les garçons », différentes personnes sont 
intervenues : 

 
. Les Editions du Moutard : le concepteur / coordinateur  
 
Le Moutard est une société spécialisée dans la stratégie, le conseil et la création d'outils 
d'information. Son savoir-faire, à destination du grand public et plus particulièrement des 
jeunes (8 à 18 ans) et des familles, s'inscrit dans une démarche pédagogique de sensibilisation, 
de réflexion et de découverte. 
La philosophie du Moutard est de mettre à disposition des lecteurs une information d'une 
grande rigueur grâce à l’implication dans chaque projet de professionnels du domaine 
reconnus, et à une collaboration régulière avec l’Éducation nationale. 
 
Depuis son origine en 1988, Le Moutard® a créé une centaine de publications et a été à 
l'initiative de trois collections : 
- La collection du Moutard en poche®, abordant des thèmes de société comme la laïcité, les 
religions ; les droits de l’enfant ; la famille ; le racisme et les discriminations… 
- La collection du Nez en l'air®, abordant les domaines de la vie artistique, scientifique et 
culturelle : Développement durable ; Vitrail ; Chemins ; Fortifications… 
- La collection Ressort® abordant des grands thèmes de sociétés en 6 questions : 
Francophonie ; Mémoires… 
 
Le Moutard est régulièrement sollicité par des institutions et des entreprises privées qui 
souhaitent s’adresser au grand public (familles, jeunes…), pour la création de livres ou de 
supports multimédia. 
C’est dans ce cadre que Le Moutard a créé pour la Mutualité Française du Rhône trois 
numéros de MUTLI : Vivre ensemble les filles et les garçons ; Avec Mutli, dis non à la 
violence ; Gestes de premiers secours. 
Les missions du Moutard ont été multiples dans l’élaboration des BD et des livrets 
pédagogiques (proposition de thématiques, élaboration d’un scénario de BD, création des 
planches de BD et rédaction du livret pédagogique avec validation auprès d’un comité de 
spécialistes, …) 
 
Pour en savoir plus : Frédéric Touchet - 04 78 29 00 87 – lemoutard@lemoutard.fr - 
www.lemoutard.fr 
 

. Gilbert Bouchard : le dessinateur 
 
Gilbert Bouchard, lyonnais d’origine, est un dessinateur et scénariste de talent.  
Connu entre autres pour sa dizaine d’albums  traitant de l’histoire des villes et départements 
de la région Rhône Alpes, il est aussi un spécialiste de la bande dessinée humoristique.  
En 1994, il publie son premier album humoristique: T’as pas cent balles? 
Il a, par la suite, produit une longue série d’autres travaux (albums et séries) réalisés seul ou 
en collaboration avec des dessinateurs et scénaristes reconnus.  
Les éditions Glénat ont même créé une collection spéciale en son honneur. 
En juillet 2006, il a publié son 27e album, « l’Histoire de Rues de Grenoble »   



Les spécialistes : le comité de rédaction :  
 
L’élaboration de la bande dessinée et du fascicule a bénéficié du soutien d’un comité de 
rédaction associant : 
Chantal PICOD : Professeur de vie sociale et professionnelle, éducateur sexologue et 
consultante pédagogique auprès du Ministère de l’Education Nationale 
Marie-Françoise SOMMER : Responsable de l’éducation pour la santé, direction 
prévention et enfant de la ville de Lyon. 
Régine VIRY-GIRARDIN  : Mutualité de Haute-Savoie 
Josette MORAND : Infirmière conseillère technique au près du Recteur de l’Académie de 
Lyon 
 
Nous avons rencontrer Josette MORAND, afin qu’elle nous raconte cette expérience. 

 
Interview de Josette Morand 

 
Définissez-nous votre rôle 
d’infirmière conseillère au 
près du Recteur ? 
 
J’ai en charge de gérer les 
dossiers qui concernent la santé 

et la prévention au niveau des élèves uniquement. 
 Cela comprend un certain nombre de missions : 

- Impulser et veiller à la cohérence des 
politiques de prévention, et de santé dans 
les établissements de la région 

- Former les agents qui ont en charge de 
réaliser une ou plusieurs actions de 
prévention (infirmières scolaires, 
éducateurs) 

- Enfin, entretenir la collaboration avec les 
partenaires régionaux et départementaux. 

 
Vous avez fait partie du comité de rédaction du 
numéro 10 de Mutli, pouvez-vous nous expliquer 
comment cela s’est déroulé ?  
 
C’est la Mutualité Française du Rhône qui m’a tout 
d’abord contactée et demandé de faire partie du 
projet. 
 
Ensuite il y a eu une rencontre organisée avec les 
trois autres  intervenants sollicité par la Mutualité 
Française du Rhône, l’équipe du Moutard, Gilbert 
Bouchard et Christophe Porot, représentant la 
Mutualité Française du Rhône.  
Lors de cette première séance, la BD nous a été 
présentée en partie déjà réalisée. Nous avons alors, 
au fur et à mesure des séances de réflexion, affiné le 
contenu et apporté des modifications au niveau du 
scénario, afin que la Bande dessinée soit la plus 
pertinente possible. Sans oublier le fascicule 
pédagogique d’accompagnement  sur lequel nous 
avons aussi tous travaillé en collaboration. 
 

Chacun a-t-il  facilement trouvé sa place ? 
 
Oui, cela s’est fait très naturellement. Nous avions 
tous des connaissances, des compétences 
différentes et donc complémentaires. 
Et puis, il est vrai que nous avions déjà, pour la 
plupart d’entre nous, travaillé ensemble sur d’autres 
projets. Je connaissais par exemple bien les 
Editions du Moutard, ainsi que Chantal Picod. 
 
Une fois la Bande dessinée éditée, avez-vous 
mené des actions auprès du Rectorat pour que la 
BD soit reconnue et utilisée ? 
 
J’ai présenté la bande dessinée au Recteur 
d’Académie, qui lui, s’est chargé de la présenter 
aux inspecteurs de circonscription. Ces derniers ont 
ensuite eu la possibilité de la conseiller aux écoles, 
collèges et lycées dont ils étaient responsables et 
plus particulièrement au service infirmier de ces 
établissements.  
En fait, il y a eu deux réseaux de distribution :  
Des bandes dessinées ont été distribuées 
directement auprès des élèves par la Mutualité 
Française du Rhône, et d’autres ont été distribuées 
aux personnes chargées des missions de prévention  
par le Rectorat.  
Et puis cette bande dessinée est un outil que je 
présente et conseille lors des formations que je 
dirige. 
 
Que retenez-vous de cette expérience ? 
 
Je garde un excellent souvenir de ces séances de 
travail et de réflexion, en compagnie d’une équipe 
compétente et agréable. Ce fût d’autant plus une 
très bonne expérience, que cela a aboutit à la 
production d’un ouvrage de qualité, que je 
recommande. 



    Le concours 
 

 

Les Affiches 
 
Le concours proposé par la Mutualité Française du Rhône aux jeunes lecteurs consistait à 
imaginer une affiche sur le thème « Vivre ensemble, les filles et les garçons ».Voici les trois 
affiches gagnantes : 
 
 

 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Classe de CP de l’Ecole Primaire du Centre 
Fontaine sur Saône 

 

Classe de CM1 de l’école de Morance 
Morance 

Classe de Muriel BERNOLLIN 
26 élèves 

Classe de Monique TRIBOULET 
19 élèves 

Classe d’Annette DUMAS 
24 élèves 

Classe de CE1 de l’école primaire Notre Dame de Bellecombe 
Lyon 

 

3ème PRIX 

1er PRIX 

2ème PRIX 



.Les récompenses 
 
 
Les classes lauréates se sont vues offrir de belles récompenses. 
 
 

 
La première est partie à Paris pour un voyage d’une 
journée à la Cité des sciences et de l’industrie de la  
Villette. 
 
 
 
 
 
 
 

Les élèves ont pu découvrir les expositions « explora »  
et ont assisté à la projection d’un film en 360° sur les  
dauphins à la Géode.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Les deuxième et troisième prix ont permis aux enfants d’assister au spectacle de marionnettes 
animé par le Théâtre des Guignol un Gone de Lyon, ainsi que de visiter les coulisses et 
rencontrer les marionnettistes. 
 

 


